
 

– Direction de l’action sanitaire et sociale DPASS Sud 

 

 

 
 

 

 

 

La province Sud – Direction de l’action sanitaire et sociale (DPASS), lance une consultation pour 

sélectionner des professionnels susceptibles d’intervenir en 2026 pour ses structures et services, sous 

forme de contrats de prestations : 

 

médecins généralistes ; cardiologues ; endocrinologues ; gériatres ; 

psychiatres ; ophtalmologues ; 

 

 sages-femmes échographistes ; orthoptistes ; orthophonistes ; diététiciens ; 

 

psychologues ; psychologues pour l’analyse des pratiques professionnelles ; 

psychothérapeutes ; hypno-thérapeutes ; sophrologues ; sexologues ;  

 art-thérapeutes ;  

 

assistants sociaux ou éducateurs spécialisés,  
 

 

Modalités d’intervention : 

• Selon les quotas d’heures contractuellement déterminés ; 

• Aux dates, heures et lieux indiqués par la DPASS ; 

• Obligation pour le prestataire d’utiliser les outils informatiques de la DPASS pour saisir son activité. 

Après exécution de ses prestations ; 

• Obligation pour le prestataire de service de rendre à la DPASS un rapport annuel détaillé de son 

activité ; 

• Pour certaines prestations, un rapport mensuel pourra être demandé. 

 

Les candidats intéressés sont invités à solliciter le détail des missions proposées pour le métier qui les 

concerne, par courriel à l’adresse dédiée : dpass.prestations.medico-sociales@province-sud.nc. 

Le dépôt des offres devra s’effectuer également par courriel à la même adresse, pour le vendredi 03 

octobre 2025 à 15h30 au plus tard, délai de rigueur. 

 

L’administration se réserve le droit de ne pas donner suite ou de ne donner qu’une suite partielle à la 

présente consultation. 

 

Le présent avis d’appel public à concurrence peut être consulté sur le site : www.province-sud.nc  
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